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M. Allard, appuyé par M. Laprise, soumet l'amendement suivant à la mo-
tion principale:

Que le projet de loi C-251 ne soit pas maintenant lu une troisième
fois mais qu'il soit renvoyé au comité plénier de la Chambre afin de re-
considérer l'opportunité, tout en étant d'avis que les dispositions néces-
saires soient prises pour assurer aux citoyens canadiens âgés, une pension
adéquate, qu'aucune législation pourvoyant à un service de la sécurité
de la vieillesse au Canada ne serait suffisante, à moins qu'elle ne prévoie
un système de compensation fiscale pour toute province qui désire
instaurer son régime autonome de sécurité de la vieillesse.

DÉCISION DE M. L'ORATEUR

M. l'ORATEUR: Je renvoie les députés à la 17' édition de May, page 571 et
peut-être plus particulièrement à la 4° édition de Beauchesne, page 295, com-
mentaire 418. On constatera d'après ces commentaires que la proposition du
député dépasse la portée du projet de loi et ne se trouve pas en réalité dans
le principe dont il s'inspire.

Les députés savaient qu'il y a une différence essentielle entre les amende-
ments qui peuvent être présentés à l'étape de la deuxième lecture et ceux qui
sont recevables en troisième lecture. La portée des amendements, à l'étape de
la troisième lecture, est bien plus limitée qu'elle ne l'est en deuxième lecture,
et cela est corroboré par le commentaire 418 de la quatrième édition de Beau-
chesne. Je ne crois pas qu'il soit nécessaire de le lire; si les députés veulent
bien le consulter, ils conviendront avec la présidence que l'amendement ne
peut être accepté en ce moment.

Pour ces raisons, je dois déclarer que l'amendement de l'honorable député
de Sherbrooke n'est pas recevable.

La motion de M. MacEachen, appuyé par M. Pickersgill,--Que le Bill
C-251, Loi modifiant la Loi sur la sécurité de la vieillesse, soit maintenant lu
une troisième fois, mise aux voix, est adoptée par le vote suivant:
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